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Vingt-cinq 
folkloristes 
québécois 
fêteront la 
Saint-Jean 
à l’Olympia

L’exposition “l’Or des dieux’’, au Musée des beaux-arts

Don Miguel parle avec fierté 
des objets du patrimoine péruvien

qu'à nous, parmi les plus beaux 
du patrimoine national. C’est 
l'exposition “l’Or des dieux", qui 
a débuté le 18 mars au Musée 
des beaux-arts de Montréal, et 
qui partira le 15 mai pour Zu­
rich, en Suisse. En 15 expositions 
depuis 1952, don Miguel n’a per­
du aucun de ces exhibits assurés 
pour $2.5 millions.

Don Miguel est particulière­
ment fier d’un dossier de litière 
royale datant de l'époque chavi- 
ne. Il n’est pas peu fier non plus 
des gantelets d’un grand-prètre 
de l’époque Chimu (1200 à 1170 
de notre ère). Ce sont là des 
témoignages d’un mode de vie 
où les Indiens des Andes ren­
daient hommage à l’astre jaune, 
le dieu Soleil, ou à sa réincarna­
tion sur terre, l’Inca, fils du So­
leil.

par André CHÉNIER
De l'avis même de don Miguel 

Mujica Gallo, grand collection­
neur d’armes et d’antiquités 
péruviennes, curateur du Musée 
Oro del Peru, quelque trois mille 
tombes très anciennes sont enco­
re inviolées aux alentours de 
Lima, la capitale.

Mais d’autres tombes, par mil­
liers, ont été dépouillées d’arte­
facts illustrant le mode de vie 
des civilisations préinca et inca 
et ces artefacts sont passés en 
contrebande à l'étranger, par 
voie diplomatique ou autrement.

Ancien grand propriétaire ter­
rien, maintenant directeur de 
banque et de diverses compa­
gnies, don Miguel a passé 47 de 
ses 67 ans à acheter, de paysans 
qui fouillent clandestinement les 
tumuli royaux d’antiques civili­
sations andines, des objets té­
moignant de la grandeur des ci­
vilisations passées, depuis celle 
de Chavin (800 à 200 avant J.-C.) 
à celle des Incas (1470 à 1532 de 
notre ère).

Bon nombre de ces objets, 
masques de cérémonie, gante­
lets, vases, gobelets, ornements, 
sont en or massif, en or plaqué 
ou repoussé, en alliage d’or, 
avec incrustations de pierres 
précieuses ou semi-précieuses. 
Au Musée Oro del Peru, qu’ad­
ministre une Fondation approu­
vée par l’Etat et dont les admi­
nistrateurs seront un jour les fils 
de don Miguel (il a sept enfants), 
les artefacts péruviens sont au 
nombre de huit mille.

De ce total, quelque 365 objets, 
en or principalement, sont par­
venus pour la première fois jus-
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V|| PARIS (PC) — “Venez donc 

fêter la Saint-Jean avec moi, à 
l’Olympia."’

C'est le message qu'adresse 
l’animatuur de télévision Louis 
Bilodeau, qui sera le maître de 
cérémonie d’une vraie soirée tra­
ditionnelle québécoise à Paris, 
pour souligner la fête des Cana­
diens français.

Animateur de la série télévisée 
“Soirée canadienne", Louis Bilo­
deau a rencontré, hier, la presse 
parisienne pour expliquer cette 
importante manifestation de folk­
loristes québécois à cette premiè­
re présentée à l’Olympia, salle de 
spectacles prestigieuse de la Vil­
le lumière qui accueille les plus 
grands noms du monde artistique 
mondial.

Président-fondateur du Festival 
des Cantons qui se déroule depuis 
quatre ans à Sherbrooke, Louis 
Bilodeau sera le grand patron de 
cette soirée parisienne qui 
cueillera vingt-cinq participants 
québécois.

La présentation du spectacle a 
été rendue possible grâce à la col­
laboration d'une compagnie aé­
rienne, d’une revue de télévision 
d’un réseau radiophonique et d’u­
ne chaîne d’hôtels.

Cette soirée sera filmée et la 
production cinématographique 
sera diffusée sur une cinquantai­
ne de chaînes de télévision, a fait 
savoir la direction de l’Olympia 
au cours d’un cocktail où l’on pou­
vait déguster du caribou en com­
pagnie du directeur de l’Olympia. 
M. Bruno Coquatrix.
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“Nous avons aussi trouvé, dit- 
il, des instruments de musique 
comme la guena, des tambou­
rins et des clochettes, datant de 
la période quechua (le peuple 
qui a formé la base de l'empire 
inca s'étendant de Cuzco jusqu’à 
l’Equateur et vers le nord du 
Chili). Les objets en or témoi­
gnent d’une technique déjà 
avancée. Il y a même des objets 
symboliques de la vie sexuelle, 
mais ils sont rares: par exem­
ple. un renard faisant l’amour 
avec une grenouille.”

Les Japonais reconnaissent 
beaucoup de similitudes entre 
les anciens Péruviens des Andes 
et leurs propres ancêtres mais, 
selon senor Mujica et plusieurs 
anthropologues, les pré-Incas 
venaient vraisemblablement 
d’Asie... Sibérie ou Mandchou-
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La pièce maîtresse de I Exposition L'Or des dieux", qui prendra fin le 15 mai au Musée des Beaux-Arts: des gan­
telets en or. en sept pièces conjuguées, trouvés dans la tombe d'un grand-prêtre chimu. Deux ongles d'un des gan­
telets sont en argent. Derrière ces obiets d'art: don Miguel Muiica Gallo, curateur du Musee Oro del Perurie.
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VENTE ET LOCATION DE SYSTÈMES DE SONORISATION POUR DISCOTHEQUES.
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2918, rue MASSONj 2e étage
VISITEZ NOS AUTRES MAGASINS
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Prix sugg. 
des manufacturiers
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QUINCAILLERIE
2918. rue Masson, 374-2121 
2421, rue Lafontaine, 521-1127 722-1128
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ENSEMBLE lèchnics*
2904, rue Masson 2599, rue Masson 

374-1870
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3 by PanasonicSA 5160 

AM-FM STÉRÉO
s
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IE Puissance efficace minimum de 25 walls RMS par canal sous 8 ohms, de 30 HZ-20kHz avec distor­

sion harmonique totale n excédant pas 0.5%. Parmi les autres particularités de ce modèle, notons: 
le double dispositif de protection pour les haut-parleurs, le S-mèlre à indications linéaires, la com­
mande de volume à 41 déclics, les commandes de tonalité séparées, la commande d'équilibre, la 
prise magnétophone, deux jeux de bornes pour haut-parleurs, la sortie "MPX" et le compensateur 
physiologique.
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SL-2000ENTREPOSAGE
DE FOURRURES

• Type bras de lecture tubulaire universel, équilibré 
statiquement, avec réglage de la force d appui et 
compensateur de poussée latérale à lectures

• Erreur de l'angle de poursuite inférieur à s 3e. en 
début de disque et à-0.2° en fin de disque

sg %
• A entrainement direct.
• Cellule magnétique Aduio Technics AT-11-E
• Type entrainement direct
• Moteur sans balais, à vitesse lente, asservi élec­

troniquement
• Commandos de boutons individuels, variation du 

pas limite de réglage 10%
• Pleurage et 0.045% eff. (JIS C5521) sautillement 

* 0.065% (DIN 45507) de 0 au point de crête
• Ronflement

IE| ïHAUT-PARLEURS 
SB 4500

I
S# g

Je s/gle de la qualité X£ • Enceinte acoustique à deux voies à phare linéaire
• Haut-parleurs base 10", aigus 2î«"
• Réponse de fréquence 40-20.000 HZ
• Puissance admissible 75 watts crête
• Dimensions 13%" x 24 %" x 12V

iQuantité limitée7 Ob (DIN 45639A) 
—70 dB COIN 455398)Pour un service rapide et une meilleure protection 

entreposez vos fourrures chez Reid Fourrures Inc. 
Maison responsable au carrefour de la fourrure.

C’est aussi le meilleur temps pour choisir votre pro­
chain manteau de fourrure, le choix des peaux étant à 
son meilleur au printemps.

1473, rue Amherst, 522-3181 Stationnement à l'arrière 
k REID pour «os fourrures — le choix — la qualité — le service — le prix >
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chez protffgainqui se traduit pour 
vous par des gains!
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PÂTES BOISSONS 

AUX FRUITS
I EAU DE JAVEL
CONCENTRÉE

JUS DE 
TOMATEALIMENTAIRES

Provigo
Canada de 
Fantaisie 
Etes 19 oz

Catelli Provigo
Saveurs assorties 
Bte 43 oz89* 45*35* mmVariétés 

assorties 
Bte 16 oz

Javex
Cont. 128 oz

PÊCHES DEMIES OU TRANCHÉES "%

DE™ B
MAÏS À GRAINS ENTIERSDÉTERSIF À LESSIVESHORTENING

PROVIGO NIBLETSCRISCO 59* 39*$|29 Californie de 
Fantaisie

Bleu ou blanc Canada de Fantaisie
Bte 28 ozBte 1 Ib Sac 5 Ib Bte 12 oz

r* ■

BISCUITS À LA GELÉECORN FLAKESBOISSON AU CHOCOLATHUILE VEGETALE PURE
$|69 PROVIGO 79*CRISCO 59*INSTANTANÉE $"#gg

Bte 2 Ib I
PROVIGO Cerise, fraise, éponge

NESTLE QUICK Pqt 1 IbBte 16 ozBout. 38 oz

■V.SAUCE A LA VIANDE 
POUR SPAGHETTI
PROVIGO Bte 28 oz

PÂTÉ À LA VIANDE SURGELÉ
SWANSON Bte 8 oz 

Boeuf, Boeuf haché

JUS DE RAISIN SURGELÉ

EJ
BEURRE D'ARACHIDES 

CRÉMEUX r.£ 49*WELCH
Bte 12 oz83* 99*PROVIGO 

Pot 16 oz X

- - 44 ' J

u mviandes fruits et légumes
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Un autre gain pour vous
FRAISES FRAÎCHESPOMMES DE TERREBACONPOULET 89* 49*Imp. de Cal. 

Canada no 1 
Bt. 1 chop.

Cult, du N.B. 
Canada no 1 
Sac 10 IbPROVIGOÀ 128

U ch.
Pqt 1 IbROTIR BROCOLI FRAISRAISINS ROUGES

79*
55*JAMBON lmp. des E U. 

Gr. 18Congelé 3 à 4 Ib 
Canada Catégorie "A" “EMPEREUR" 

imp. 
du Chili

GENRE DINER 
PROVIGO

75*,
ÉPINARD FRAIS 49*63*. lmp. des E U. 
Cel. 10 oz

Emp. sous vide

SACS À POUBELLE 
INTÉRIEURE

BARRES DE CHOCOLAT 

ASSORTIES
IQWNEY’S

5-| 39Pqt 1 Ib. $10979* SHAMPOOING
HEAD S SHOULDERS Bout. 175 mlPqt 24 »GLADPqt tom 4~l

SAVON DE TOILETTE DÉSODORISANT

IRISH SPRING ,
Bte 7 oz

MÉLANGE POUR BOISSON 
INSTANTANÉ DÉJÀ SUCRÉ 

THIRST ADE

CRÊPES MINUTE
ROBIN HOOD
Loit de beurre, noture Coot. 20 oz

$159 49*SAUCISSE FUMÉE
PROVIGO

79*JAMBON CUIT 23l Bte 660 qExtra-maigre, tranché

75*
ASSOUPUSSEUR 

DE TISSUS 

FLEECY Cont. 64 oz

MOUTARDE
PRÉPARÉE

CONDOR

GÂTEAUX ASSORTIS

VACHON
Pique, borre caramel Bte torn. 6's

$"j 0965* S'] 09I SAUCISSON DE BOLOGNEPqt 1 Ib Empaqueté sous vide Pot 24 oz49* MELANGE À GÂTEAU 
"MOIST B EASY" 
DUNCAN HINES

Rég. tranche ou mcx 
PROVIGO

COCA COLA
(Temtwoi fourrii par Montréal

bout. 750 ml + dépôt

POIRES BARTLETT
PROVIGO
Canada de Choix_______ Bte 19 a;, 79*MINI PIZZA 65* 3/89*ScvwicHOftm Bte 397 pr

NOURRITURE POUR CHATS 
"MENU SPÉCIAL" 
PUSS'NBOOTS

PIZZA TOUTE GARNIEl7? 189
I ch.

15 oz
Da Vinci

BISCUITS65* SAUMON 
ROSE PROVIGO
Bte I Ib 89*$17920 oz 

DA VINCI
• NOUS NOUS RÉSERVONS LE DROIT DE LIMITER LES QUANTITÉS

DAVID
Bte 500g

Fruits de mer — Diner à la viande Feuille d'érable Pqt 450 g

• PRIX EN VIGUEUR JUSQU’AU SAMEDI LE 7 MA11977

IHII on ne s appelle pas praifi
mÈl 'gg" •!K52K*' 'BS&&9F- •BHMflS..
! IWMH M • SUPERMARCHÉ LAPUNTE t GOULET INC. . MARCHÉ PAU LI INC., • MULTI CHOIX B.T.R. INC., • SUPERMARCHE ROLAND CYR INC.,

• 1<5. "» IkMw, SoWwo, P.O. 350, iw Onnd^Oti, 5oml-f vitod*. P.O. 134, b«l. Mleron, Vment, lavd, P.O. 360, rue di la Nemond», Pwil-Viov, levol, P.O.
W ^ • MARCHÉ lAPlANTE INC . • MARCHÉ OU DOMAINE BELLÉRIVE INC.. • SUPERMARCHE SAINTE JULIE. • MARCHÉ POUDRIER INC.,
r ^ 440.2e *'reave. Itwvitle. P.O. ISO, bed. loHond-Therrien, longvevfl, P.O. 101, M. des Movt-Mi, Sointe-Mie, P.O. 3920est, eve dv MonMoyol, Monhtd, P.Q. .

• MARCHÉ R. ALARIE LIÉE, • MARCHÉ PRIMÉAU, • SUPERMARCHÉ POUDRIER ET FRÈRES INC.,
1730,ri»Dvbviiiefi,Mwlrtd,P.O. 151,n»Samf-toiiph,Scmh-Morti»,P.O. 1670ml.av.duMonl-lo,d.MonfTKl pg

• ALIMENTATION SAINT-SAUVEUR INC., • JEAN VAIllANCOURT (1973) INC., • SUPERMARCHE ROBERT INC., '
IS, chemin de la Gore, Soint-Sovvevr-des-Monti, P O 3141, W. Dogenaii, Fobriville, P.O. 2710, rve Desormeovi, Montréal, P.O

a

mu pour rientiU
• MARCHE R.S. INC.,

7890, rve Seinl-Oenit, Montréal, P.O.

• ALIMENTS S.M. LTÉE,
4675 eit, rve Sainte-Catherine, Montréal, P.O.

• MARCHÉ MASSICOÎTE.
7476, rve Soinl-HiAert, Montréal, P.O.

• SUPERMARCHE Ai F. LIÉE,
1365, rvo Viev, Saint-Léonard, P.O.

» MARCHÉ LAVIGNE,
395, rve Cherrw, Ile-Birord

• POIRIER LIEE,
ru. Principal,, Hudun, P.Q.

• P E. LUSSIER ET FUS INC..
5390, boul. du Loulwiidft, AuImü, VU, dt Laval

• • MARCHÉ CLERMONT,
3595, boul. delà Contorf., 5oml.Vmol4^Povl, P.Q.

• MARCHÉ
3914, ikmin Ota, Somlt-Mortk., P.Q.

I.

• SUPERMARCHE LAIANTE & GOULET INC.,
755. rve Soint-Jocqvei, Saint-jean, P.O.

• POIRIER M.O.A. INC.,
660. Montée dv Movlln, Somt-Fron<ois, P.O.
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Un automobiliste peut refuser 
I alcotest si la police lui 
interdit d’appeler un avocat

Elle obtient $42,500 parce 
que son mari s’est noyé 
sur un pédalo défectueux

L’autre avait répon­
du, à une même ques­
tion sur le sujet:

“Je ne me souviens 
pas, il n’en a pas de­
mandé (d'avocat)’’.

Le juge Ryan se dit 
donc d’avis que l'accu­
sé avait une excuse 
raisonnable pour refu­
ser d’obtempérer à la 
sommation de se sou­
mettre au test.

Et son acquittement 
est donc confirmé.

ce qui s’imposait, dans 
les circonstances.

Alors que M. Brunet, 
que représentait Me 
Florent Bisson, avait 
formellement déclaré 
que les agents lui 
avaient refusé toute 
communication avec 
son procureur, les deux 
policiers concernés, 
eux, n’avaient pas été 
aussi catégoriques.

L’un avait dit ne pas 
croire qu’une telle re­
quête lui avait été pré­
sentée en ce sens.

automobiliste 
montréalais, M. Pierre 
Brunet, qui avait été 
acquitté, en Cour muni­
cipale, de l’accusation 
d’avoir refusé de se 
soumettre à l’alcotest, 
tel que requis par deux 
policiers de la CUM, 
reste acquitté, en dépit 
d’un appel logé devant 
la Cour supérieure.

Au cours d’un procès 
appelé “denovo”, de­
vant le juge Gérald 
Ryan, il a été établi

Un que le prévenu avait 
refusé de “souffler 
dans la balloune”, 
comme on le dit cou­
ramment, parce qu’il 
n’avait pu avoir la 
permission de commu­
niquer avec son avo­
cat, avant que ce test 
n’ait lieu.

Une Montréalaise dans la quarantaine, mère 
de quatre enfants, recevra $42,500 de dédommage­
ment pour la mort de son mari, à la suite d’un acci­
dent survenu au Camping Saint-Tropez, à Sainte- 
Büatrix, dans le comté de Joliette.

La requérante et son mari étaient en vacances 
à cet endroit lorsque ce dernier décida d’aller faire 
une excursion sur un lac artificiel, sur un pédalo 
qui était la propriété de ce centre de vacanciers du 
nord-est de la métropole.

C’était le 2 juillet 1972.
Alors qu’il était rendu au milieu de la nappe 

d'eau, la victime aurait fait une chute, et n'aurait 
pas réussi à regagner la rive par la suite, ni à s’a­
gripper à l’embarcation.

La preuve faite devant le juge Albert Malouf, 
de la Cour supérieure, était à l’effet que le siège 
sur lequel le père de famille avait pris place n’était 
pas fixé convenablement au pédalo et que c’est ce 
“défaut” de l’embarcation qui a effectivement cau­
sé sa chute à l’eau.

Selon le tribunal, l’embarcation qu’avait louée 
la victime, à cette occasion, n’était pas conforme 
aux normes généralement acceptées pour ce genre 
d’appareil, et c'est là la cause principale de l’acci­
dent. Le premier juge s'é­

tait reposé, dans ce cas 
particulier, sur la pré­
pondérance de la preu­
ve, et le juge Ryan a 
décidé qu’il avait fait

La veuve reçoit une compensation personnelle 
de $27,500 pour la perte de son mari, cependant que 
le reliquat des dommages est distribué entre ses 
enfants, tous mineurs, par le tribunal.

Il vaudrait mieux 
recycler les avocats 
que de combattre 
le gouvernement
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' m.nouveau bâtonnier Pier­
re Bourque a rapide­
ment revendiqué pour le 
Barreau montréalais le 
droit d’intervenir spé­
cialement auprès des 
autorités provinciales, 
en invoquant le “statut 
particulier” de l’orga­
nisme local, qui compte 
un très grand nombre de 
confrères de culture 
autre que le français.

“Depuis toujours, dit- 
il, tous travaillent côte à 
côte dans la plus parfai­
te harmonie, et le Bar­
reau de Montréal de­
vrait avoir l’occasion de 
dire son mot, s’il sent 
que les droits de certains 
de ses membres peuvent 
être brimés ”.

En empruntant les 
mots d’un éditorialiste 
montréalais, il déclara 
partager le crainte de ce 
dernier quant à l’avenir 
d’une société où l’on 
remplacerait la commu­
nication par l’intoléran­
ce, le respect mutuel par 
le mépris, et l’amour 
par la haine.

Déjà, on le sait, le bâ­
tonnier de la province, 
Mc André Brossard, 
s’est prononcé sur le 
sujet, en faisant certai­
nes réserves sérieuses 
sur les dispositions de la 
loi no 1 quant à la langue 
parlée devant nos tribu­
naux.

Un avocat anglophone 
s’est alors levé pour dé­
clarer qu’une rumeur 
circulait à l’effet que 
dès la semaine prochai­
ne, au congrès du Bar­
reau québécois, à Qué­
bec, on tenterait de faire 
adopter une résolution 
qui empêcherait précisé­
ment cet organisme de 
donner son opinion offi­
cielle sur la Charte.

Que faire pour faire 
échec d’avance à ce 
mouvement?

Le nouveau bâtonnier 
montréalais proposa 
alors une résolution 
d’appui, et de félicita­
tions à la position prise 
par Me Brossard et son 
conseil.

Les mains se levèrent 
alors fort nombreuses, 
et les applaudissements 
crépitèrent.

Devant cette attitude. 
Me Bourque déclara la 
motion adoptée... à l’u­
nanimité.

Un avocat qui a déjà 
fait connaître sa position 
dissidente sur le sujet, 
Me Serge Ménard, souli­
gna que, selon les for­
mes habituelles, on n’a­
vait pas permis à ceux 
qui n’étaient pas d’ac­
cord de lever la main à 
leur tour.

“Pour ma part, dit-il, 
je suis favorable à la loi 
no 1, et je veux enregis­
trer ma dissidence”.

Tout en acceptant cel­
le-ci, et en tenant comp­
te de son inexpé­
rience (je ne suis bâton- ! 
nier que depuis une tren­
taine de minutes, expli­
qua-t-il), Me Bourque 
devait mettre fin au 
débat peu après sans 
que personne d’autre ait 
répété le geste posé par 
Me Ménard.

Mais compte tenu du 
mouvement qui semble 
avoir pris naissance 
dans les barreaux “ru­
raux”, (selon la ru­
meur), il n’est pas dit 
que le congrès de Qué­
bec ne sera pas marqué 
de certaines “étincel­
les”.

par Léopold LIZOTTE
Le moins que l’on puis­

se dire, c’est que la très 
grande majorité des 
avocats montréalais en 
ont à la fois contre la 
nouvelle formule propo­
sée pour l’assurance- 
automobile (qu’ils ap­
pellent couramment la 
loi Payette) et contre le 
projet de loi no 1, qui 
semble plus particuliè­
rement déplaire aux 
plaideurs anglophones.

Mais, dans chaque 
cas, l’unanimité ne 
semble pas totale.

Dans le premier cas 
sur les moyens à pren­
dre (ou à ne plus pren­
dre) pour contrer les 
objectifs de l’cx-anima- 
trice de la télévision, et, 
dans le second cas, pour 
amener le gouverne­
ment péquiste à adoucir 
les dispositions de la 
Charte du français, 
quant à la langue parlée 
dans nos cours.
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* -JE VOUS GARANTIS 
SATISFACTION COMPLÈTE 
DEVOTREACHAT ET DE 
NOTRE MAIN-D'OEUVRE."

>:>. mx LA VENTE LA PLUS 
FANTASTIQUE DE L'ANNÉE: 

PLUS DE 2000 ROULEAUX 
DE TAPIS DE QUALITÉ DE 

MARQUE RENOMMÉE, VENDUS 
À DES “PRIX RECORD” 

INCROYABLEMENT

VOTRE CHOIX

1 il $099
v. car.

PRÉSIDENT. 
DISTRIBUTEURS DE 

TAPIS MÉTROPOLITAIN

g
--■sm

FT
- ■

| I • 100% NYLON SPLUSH Rég. 13.99 v. car. 
tapis très dense

• 100% SAXONY Rtg. 13.99 v. car. 
ton-sur-ton

• PELUCHE COULEURS UNIES Reg. 12.99 v. car. 
100% nylon résiste à la saleté,

\ se nettoie facilement. /

BAS,>■-
Wâ VOTRE CHOIX VOTRE CHOIXs<^:

m 54??
•> $799

[j v. car.

im
â

Tr. *
• TAPIS IMPRIMÉS Rég. 8.99

m
■H

• COUPÉ BOUCLÉ Rég. 12.99 v. car.
100% nylon ton-sur-ton

100% nylon de qualité supérieu­
re pour usages dans cuisine, sal­
le de séjour, et chambres d'en­
fants.

: g##Cl.É • SAXONY 100% NYLON Rég. 10.99 v. car. '&■
1 Valeur exceptionnelle, 

couleurs unies.i • TAPIS CISELÉ RÉG. 9.99 v. car.!
1 00% nylon, couleurs vives 
sur endos coussiné.

»
L'ex-bâtonnier du Barreau 
de Montréal, Me Pierre de 
Grandpré.

«

SUPER OFFRE!0VOTRE CHOIX!Alors que le bâtonnier 
sortant, Mc Pierre de 
C.randpré, proposait 
presque, au cours de la 
réunion annuelle du 
Barreau de Montréal, 
d’abandonner le combat 
entamé contre le projet 
de loi sur l’assurance- 
auto, d’autres se di­
saient d’avis qu’il fallait 
peut-être investir cent 
ou même cent cinquante 
mille dollars en publicité 
télévisée pour avertir 
les automobilistes des 
dangers de la nouvelle 
législation.

Pour Me de Grandpré, 
il vaudrait mieux recy­
cler les confrères qui 
serontlittéralement“mis 
à pied” par la nouvelle 
loi, en leur trouvant des 
champs d’activités nou­
velles, plutôt que de ten­
ter de combattre un 
gouvernement sociali­
sant qui a décidé de 
remplir coûte que coûte 
une promesse électora­
le, sous le couvert d'u­
ne... réforme sociale.

Pour d'autres, cepen­
dant, le combat vaut 
toujours d’être continué, 
mais on est d’avis qu’il 
devrait être mené à l’ai­
de d’annonces payées, 
les conférences de pres­
se s’étant avérées fort 
décevantes pour ceux 
qui les avaient convo­
quées pour élaborer sur 
le sujet.

“Les journalistes, di­
sent-ils. s’attachent 
généralement beaucoup 
plus à mousser leur pro­
pre point de vue que de 
rapporter l’exposé fait 
par les avocats”.
Et la loi no 1?

Quant à la loi no 1, le

$14”
• SUPERBE SAXONY Rég. 19.99

Très dense, 100% trevria, traité au 
"Zepel" anti-tache, anti-statique

$R99
v. car.

fS
• MINI SHAG Rég. 9.99 v. car.

100% nylon, ton-sur-ton, couleurs 
superbes, endos coussiné. $1799B car.

“LEGRAND
LUXE"• TAPIS COMMERCIAL Rég. 8.99 v. car. NOUS AVONS \ 

LE PLUS GRAND CHOIX 
DE COULEURS À MONTRÉAL

100% polypropylene, construction 
L très dense pour endroits ocholon- 
^dés. •PELUCHE TRÈS ÉPAISSE Rég. 21.99». car.

v 100% nylon de dupont, fin 
X deniers, très doux sous 

les pieds.

■
j

c
• cuivre antique • perle embrumée • or mois­
son * vert printemps • vert lime • bleu océan
• feuille d'automne • vieux rose • fanelle • or 
ombré • rouge vermeille • ivoire frappé • brun

marocain • blanc neige • brome • 
orange lacté • céleri » café * gros bleu • .

k beige • jaune * jaune onis • rouille A 
A e turquoise * or topaze • blanc 
wgj. camée • bleu royal

et des centaines ' j
d'autres A

: v

•j

%A - '
.

4 ENTREPÔTS
POUR MIEUX VOUS SERVIR
Ouvert tous les jours jusqu'à 18h.
Jeudi et vendredi jusqu'à 21h., samedi jusqu'à 17h.

ST LÉONARD
6925 est. rue Jean-Talon 
(Entre Langelicr et Galeries d'Anjou).

DORVAL
2350 boul. Hymus
(Juste à l’est du Chemin des Sources) r TAPISt

METROPOLITAIN *m■

PAS DE DÉPÔT: r
1er paiement* 
dans 45jours 

sur plans différés BROSSARD

rBoul. Taschereau et Panama 
(Une rue à l'est du pont Champlain)

TÉLÉPHONE:
254-4524

LAVAL
1775 boul. St-Martin 
(Juste à l'est de Le Corbusier)

FVenez voir la différence! s

“i
A
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L huile détournée était 
vendue à un autre vendeur

/u, N
y MAÏS 

SUCRE
leurs “surplus”, à un 
moment où l’huile se 
détaillait aux environs 
de-10 cents.

Ils auraient agi ainsi 
parce que s’ils avaient 
distribué leurs “sur­
plus” à leurs clients, ils 
n’auraient reçu de leurs 
employeurs que la 
commission de quelques 
cents qui leur était régu­
lièrement consentie.

Les livraisons à 
Daoust s’effectuaient 
par ailleurs le soir, géné­
ralement, et l’un des 
témoins a soutenu que 
c'était pour assurer plus 
de discrétion à la trans­
action.

Contre-intcrrogé par 
l’avocat du prévenu. Me 
Jacques Richard, ce 
témoin devait toutefois

convenir que cette rai­
son de “discrétion" ne 
lui avait jamais été 
formulée de cette façon 
par le prévenu.

Tout le stratagème 
était évidemment facili­
té par le fait que les 
camions de plusieurs 
livreurs étaient dotés 
d’un robinet spécial par 
lequel on pouvait ren­
voyer dans la citerne 
l’huile que le compteur 
enregistrait comme li­
vrée.

Témoignant sous la 
protection de la Cour, un 
des témoins a déclaré 
que même si ce système 
était bel et bien en place 
sur son camion, il ne l’a­
vait jamais utilisé pour 
les raisons qu’on lui a 
reprochées.

Le voile qui couvrait 
en grande partie le “rac­
ket” de l’huile de chauf­
fage s’est partiellement 
levé, hier, au début de 
l’enquête préliminaire 
d'un présumé receleur, 
devant lejuge Jean Long-

yte t
^'is
M
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Frais, de Floride
PRÉSENTEMENT chez votre marchand!

9*iltin. î;:n)e
Jusqu’à maintenant, 

toutes les enquêtes sur 
les cas de “livraisons 
rétrécies" s étaient te­
nues sous le sceau de la 
non-publicité.

Dans la présente cau­
se, Marcel Daoust, de 
Lachine, est inculpé 
d’avoir acheté un total 
de 270,000 gallons d'huile 
de chauffage, valant 
quelque $113,940, de ces 
livreurs qui les “filou-

m Ce maïs sucré, fendre et délicieux, est un produit 
du soleil de Floride. C'est un aliment naturel et sain 
que tous apprécient... hâtez la venue de l'été sur 

votre table et faites plaisir.

%.;(pfcoto U PWSStt

Les deux compteurs indiquent une diltérence de 20 gallons.

connu hier avoir fait des 
livraisons à l'établisse­
ment de Daoust, et avoir 
obtenu de ce dernier 20 
cents le gallon pour

(aient” à leurs clients.
Interrogés par le pro­

cureur de la Couronne, 
Me Guy Dupré, plu­
sieurs témoins ont re-

mfkïîTft*:'i : • -,-.r
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_____________ /MIRACLE /MART
Les grands noms du domaine 
musical a prix d’aubaine!US»V

1 Microsillons
Les grands favoris à votre 
portée... Des noms reconnus 
sur la scène internationale!
Profitez de l'occasion dès maintenant!

6.99 ch. 4"Obtenez une remise de s399 sur nos prix de détail
ALKYDELUSTRÉ 
POUR L'EXTÉRIEUR
PRIX DE DÉTAIL

LATEX SATINÉ FOUR MURS
PRIX DE DÉTAIL

Cartouches 8-plates

m9»51295 ALAIN

- e-3

« •ïlïlhïl.
LATEX MAT 
POUR L'EXTÉRIEUR
PRIX DE DÉTAIL

EMAIL
SEMI-LUSTRE 
POUR MURS ET 
BOISERIES
PRIX DE DETAIL

Ilh,1295Li
l "^a

.

Mill ■ ^RfiSj

$1195 latex satiné 
pour murs LATEX MAT 

POUR PLAFONDS
PRIX DE DÉTAIL

1gai.

1195 Mireille MathieuAlain Barrièrea»
£|gs

Hi
gg argHaE

1 Unilti mm
•- ,<

-Epargnez grâce à notre nouvelle gamme amé­
liorée de produits Unilux. Présentez ce coupon 
à votre magasin ‘‘Peinture International" local 
— il vaut S3.00 à l'achat d’Émail pour murs et 
boiseries, d'Alkyde lustré pour l’extérieur, de 
Latex satiné pour murs, de Latex pour 
l’extérieur et de Latex pour plafonds.
Cette offre n'est valable qu’aux 
adresses reprises ci-dessous.

% a■: ■ , '

MiM8 r
r

aI ,

^>4

«», Enrico Macias 
•Mali»*"

» Nana Mouikouri 
“Quant Tu Chante»AATmECONOMISEZ^»if

ENGELBERT
UMPERDINCK

■ondsË rxv(
i

m
%* is

Mniiii à l’achat de chaque gallon d'Émall Unilux pour 
murs et boiseries, d’Alkyde lustré Unilux pour 
l'extérieur,de Latex satiné Unilux pour l’extérieur 
et de Latex mat pour plafonds sur présentation 
de ce coupon chez n’importe quel détaillant 
de Peinture International.
Au» gérants des magasins de Peinture International (au détail) Liée

___ , Pemture Internationale (Canada) Limitée réduira ses prix de detail de S3 00 pour
\ À '«s gallons des peintures Unilux reprises o-dessus. sur presentation de ce coupon

* \ ' a votre magasm Tous les coupons remis pour remboursement deviennent
la propriété de Peinture Internationale (Canada) Limitée.

I ' / L’offre est valable jusqu'au 31 mai. 1977. Nul où la loi l'interdit.
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flUiStW 
(UiUSUK 
THE ULSTIUOZ 
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U-etCYC.rrTESDE5£U«« 
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Engelbert Humperdinck 
“Alter the Lovin '

Engelbert Humperdinck 
"Hie Greatest Hits"■

I
Rutui gfvl

DErnis
pousses

t,'
s#■s

IF
flmaster charge

K ■\ 1
0% te PEINTURE & PAPIER PEINT
V W 5

■1
%
'J 'iLL457, «venu» Victoria 

SI Lambert, P O. 
671-7295

11030, boul Oouin 
Pierrelonds, PO. 
6840239

5808, ouest, rue Sherbrooke 600 Notre-Dame 
Lachlne, P.O. 
637-9025

101 Cardinal Léger 
Pincourl, PC. 
453-3840

3150 Masson 3295 Granby 
Rosemont, P.O. Montréal, P.O.

254-2800

1732 Dollard 
LaSalle, P.O. 
363-5500

Montréal, P.O. 
489-5238

53
728-0211

Demis Rousses 
"Golden Hile"

283 Montée Sl-Jean 
Pointe-Claire, P.O. 
697-8331

“The Bobby Vinton Show"3522, ouest, me Notre-Dame 187, bout. Hymus 
Montreal, P.O.
932-3206

4835 Wellington 1389, est, rue Mont-Royal 21 Place du Marché 
Verdun, P.O. Montreal, P.O. St Jean. P.O.
767-0066 522-9889 347-0315

54, rue du Roi 900 Grignon
St-Jirdme, P.O.
432-4911

8SW5?“*' 25S86 aets»$
378-1181 672-5554 891-3660

Pointe-Claire, P.O. 
695-5022

Prix en vigueur du 4 au 14 mal, Jusqu'à 
épuisement des quantités.

Non vendus au Mail West Island 
el 6 la Pleza Cdte-des-Neiges.

5661, avenue Verdun 
Verdun, P.O. 
76944*1

3629, est, rue Ontario 
Montréal, P.O. 
$21-0026

£!II;l,e,TnP'plne,u 299. ‘«nue * l'Église
. Montrée!, P.O. Verdun. P.O.
722-3644 767-1939

11874, est, rue Notre-Dame 
Pointe aux Trembles. P.O. 
645-6011

965 CuréLabelle 
Chomedey, Laval, P.O. Sorel, P.O. 
688-1575

367 Arthur Sauvé 
Sl-Eustache, P.O. 
472-2366 mm

742-3254

8671 Place Chaumont 
Ville d'Anjou, P.O. 
354-7830

505 Béthanie 
Lachute, P.O. 
562-8165 Egalement en vente eu

BEAUCOUPnous achetons avec autant île soin que vous% Carreleur lovaiiLf.
EN VENTE DANS TOUS LES MAGASINS MIRACLE MART |.

7
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NrCOCA-COLA JUS DE TOMATES
CANADA DE FANTAISIEa IEt ÎQ<

(BOUTEILLE
CONSIGNÉE)

: - ^s,îe,

29HEINZ
Bte

19 oz
#

■■
i

O/fl ■Mitô*CRISTAUX QUENCH p«> 99* •* PECHES DEL MONTE Bte
19 oz. 59*«ter/4 env.

A SAVEUR DE FRUITS VARIÉS 3% OZ
demies ou tranchées
E.U. DE FANTAISIE

Une occasion 
qui se souligne 

chez IGA

■Hfe vl;!\vr & w MS

PATES ALIMENTAIRES HUILE VEGETALEa»:
»trMACARONI COUPÉ - SPAGHETTI - SPAGHETTINI y

g# ïI BLANCHET99'
CATELLI »

9
LX cm( v

VX •z.

IBte #
fife

Bout. 
32 oz.116 oz SP Pi s&

I«*
fex.

I •*•*•■ VT.v:<»x%

SAUCE A LA VIANDE aie
CATELLI

I
Mm®RAGOUT

CLARK 59* 99'V #98Bte
15 oz V 28 oz.mrm

MARGARINE MOLLE MAIS EN CREME
100% HUILE SOYA CANADA DE CHOIX\

ROTI DE 
PALETTE

IDÉALBLANCHE? 39'59< BOEUF
HACHE

ORDINAIRE

6 BteBol 19 oz.COUPE RÉGULIÈRE 
TENDON DORSAL ENLEVÉ

BOEUF CANADA CATÉGORIE "A" 
RUBAN ROUGE

1 lb

À
mm

99<ESSUIE-TOUT DE PAPIER
KLEENEX

NETTOIE VITRES 79*BteB AÉROSOL AU CITRON
WINDEX

Pqt ! 15 oz.■:2 roui. a

■H ! H'#3:66
ÜS

APPRET A SALADE
MIRACLE 
WHIP

FROMAGE KRAFTg#''•'■VA
6LB. LB. CANADIEN TRANCHÉ

19' 69'
lPot PqtROTI DE COTES 

CROISEES 8<

32 oz. 8 oz.
l
iBOEUF CANADA 

CATÉGORIE "A" 
RUBAN ROUGE

sLLB mLtfggÿ. ta
5-233

89'
BISCUITS ASSORTIS sac

16 oz
5 "-100BIFTECK NOURRITURE TOPS

POUR CHIENSSAUCISSES 79«59*

DARES

DE BOEUF CANADA 
CATÉGORIE “A” 
RUBAN ROUGE

PORC ET 
BOEUF 
EN VRAC
TAILLEFER 8

&M;PALETTE lb TPAPIER MOUCHOIR DETERSIF A LESSIVE
; g(3 ÉPAISSEURS)

IGAFACELLE
ROYALE 55 291SAUCISSES

FUMÉES 79*
BACON r Sac 

5 lb.SANS COUENNE fib

TAILLEFER
Bte

100’s
TAILLEFER

m
PRIX EN VIGUEUR JUSQU'AU 7 MAI 77 — NOUS NOUS RÉSERVONS LE DROIT DE LIMITER LES QUANTITÉS

-

39*
F mmJoyeuse 

Fête 
' des Mères

RAISINS VERTS
ALMERIA

LAITUE
ICEBERG

DE LA CALIFORNIE 
CANADA NO. 1

POIRES ANJOU

DE WASHINGTON 
CANADA DE 
FANTAISIE

*■

Msrle-Peule Green
Directrice Service 

nui Consommateurs

Une des façons les plus sûres de vous payer un repos 
bien mérité le jour de la Fêle des Mères, est d'acheter des 
aliments que papa et les entants peuvent préparer facile­
ment au cours de la lin de semaine.

Il existe une grande variété de produits parmi lesquels 
vous pouvez choisir, â partir des repas congelés prét-â- 
servir. tusqu'au steak. De plus, ces repas seront certaine­
ment moins coûteux qu'un dîner au restaurant.

Si la famille vous a déjà suggéré qu'elle prenait posses­
sion de la cuisine dimanche, un approvisionnement de 
fruits et legumes Irais pour les salades rendra leur surprise 
plus facile à exécuter.

Pour bien débuter la journée, vous pourriez leur laisser 
entendre comme vous apprécieriez des crêpes au petit dé­
jeuner. Et des crêpes congelés leur rendra la vie ladle... 
Laissez degeler celles-ci la nuit precedente et votre lamillâ 
pourra vous servir le petit déjeuner au lit.

Quels que soient vos plans, amusez-vous bien I 
Mme Green eere heureuse de discuter evec les prouoe» de

LB
DU CHILI

CHOUX VERTS
NOUVEAUX DE 
LA FLORIDE 
CANADA NO 1

tCANADA 
NO. 1
SUCRÉS
GROSSES
GRAPPES 89*

LB
GROSSEUR

59*
24OIGNONS JAUNES

DE L’ONTARIO 
CANADA NO. 1 Sac

2 Ib. CHLB
L'

I
!

S

(Tii p \ i B ix 6 ■ 8
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Ê un amour de marché
S s ' *

?

?
i

i
\



Le Quebec, maître d’oeuvr :ommunications sur son territoire...e des Charte-,
Darlementaire Champagne aétéconsultéVote unanime en commission 

...mais les libéraux avaient
i Le vice-président de la Com­

mission des droits et libertés de la personne, M. Mau­
rice Champagne, a été consulté à titre personnel par 
le ministre Camille Laurin avant que ce dernier ne 
dépose le projet de loi no 1, la Charte de la langue 
française.

M. Laurin a confirmé la tenue de cette consultation 
hier, à l’Assemblée nationale, alors qu'il était interro­
gé par le chef de l'Opposition libérale, M. Gérard-D. 
Lévesque.

Il a cependant refusé de rendre public l’avis de M. 
Champagne et tout autre document qu'il a reçu au 
sujet du projet de loi.
“Ces opinions sont trop complexes et je craindrais 

que l’Opposition ne puisse les comprendre”, a ironi­
quement conclu M. Laurin.

QUEBEC (PC)

déjà quitté
tenaient pas pour battus, 
et M. Jean-Noël Lavoie, 
conscient qu'il ne pou­
vait en appeler d’une 
décision d'un président 
de commission, a de­
mandé au président de 
l'Assemblée nationale, 
M. Clément Richard de 
décréter, pour l'ave­
nir", que de telles mo­
tions ne peuvent être

adoptées au cours de l’é- le gouvernement du 
tudc des crédits. M. Ri- Canada doit reconnaître 
chard devrait rendre sa la primauté législative

du Québec en télécom­
munications, en radio­
télévision et en c à biodis­

commission... tribution et qu’en consé- 
réaffirme la nécessité quence, le gouverne- 
pour le Québec d’être le ment du Québec invite le 
maitre d’oeuvre des gouvernement fédéral à 
communications sur son retirer Je projet de loi C- 
territoire. Qu’à cette fin, 13.

de notre bureau 
de Québec

i tu médiatement 
opposée à ce que 
commission étudie pa­
reille motion, son leader 
parlementaire, l'ancien 
président de l’Assem­
blée. M Jean-Noel La­
voie. affirmant que la 
commission 
d'autre mandat que l'é­
tude des crédits, que la 
surveillance de l'admi­
nistration d'un ministé-

;i la commission spécia­
lement pour participer 
au vote, affirmant que 
pour l’UN le cordon 
ombilical avec Ottawa 
était coupé depuis 1930! 
La motion a finalement 
été adoptée par 10 voix à 
zéro.

Réponse bientôt
Mais les libéraux ne se

Vest
,i

. QUEBEC Une
Commission parle men • 
taire du l'Assemblée

•réponse bientôt.
La motion adoptée se 

lisait comme suit:
“La

nationale a adopté, hier, 
à l'unanimité des mem­
bres présents, une mo­
tion réaffirmant la né­
cessité pour le Québec 
-d'etre le maître d'oeu- 
Jvre des communications 
'-sur son territoire et 
demandant, en conse-

n'avatt

v. Æri*. *
Or. a-t-il poursuivi, la 

motion de M. Bertrand 
n'a aucun lien direct 
avec l'étude des dépen­
ses d'un ministère et il 
existe des instances ou 
elle pourrait être débat­
tue. L'étude de telles 
motions pourrait égale­
ment. selon lui. permet­
tre au gouvernement de 
réduire considérable­
ment le temps alloué à 
l'étude des crédits. M. 
Lavoie a enfin affirmé 
que les commissions 
parlementaires de ce 
type n'avaient jamais 
étudié de telles motions 
de fond, uniquement des 
motions de forme.

quence. au gouverne­
ment fédéral de retirer 
son projet de loi C 13.

Si l'Union nationale a 
donne son entier appui a 
la motion présentée par 
le député de Vanicr. M. 
Jean-François Ber­
trand, les libéraux, eux. 
se sont retires de la salle 
avant que le vote ne soit 

.pris afin de protester, 
non pas, ont-ils dit. con­
tre le contenu de la mo­
tion. mais plutôt contre 
le fait qu'une telle mo­
tion de fond soit presen­
tee au moment de l'étu­
de des crédits d'un mi­
nistère.

Le débat avait, en ef­
fet. été amorcé la semai­
ne dernière lors de l'étu- 

* de des crédits du ntinix- 
tere des Communica­
tions à la Commission 
parlementaire de l'édu­
cation. des affaires cul­
turelles et des communi­
cations. alors que, 
comme le veut la coutu­
me, le ministre et les 
représentants des partis 
d'opposition avaient 
d’abord fait un exposé 
très général sur leur 
conception du ministère 
et de ses plus importants 
dossiers. C'est alors que 
le député de Vanicr. 
constatant que la politi­
que mise de l'avant par 
le ministre Louis O’Neill 
dans ses relations avec 
Ottawa était conforme à 
celle de ses prédéces­
seurs, notamment les 
ministres libéraux Denis 
Hardy et Jean-Paul L'Al­
lier. a voulu que la 
commission profite de 
cette “unanimité" pour 
faire \ aloirles préten­
tions du Québec auprès 
d'Ottawa.

L'opposition officielle
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Precedents
Lus députes ministe­

riels ont argué de leur 
côté que le règlement ne 
défendait pas l'étude de 
telles motions, qu'il y 
avait des précédents en 
ce sens et que l'attitude 
des libéraux s'expliquait 
plus prosaïquement par 
le désir de défendre le 
grand frère d’Ottawa. 
Le président, le député 
péquiste de Jonquière.

Claude 
court, leur a donné rai­
son.
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'(aLa motion est donc 

revenue à l’ordre du 
jour au début de la reu­
nion d'hier. Après une 
vaine tentative pour en 
retarder l'étude, les 
députés libéraux ont 
quitté la commission 
avant que le vote ne suit 
pris.

De son côté, le repré­
sentant de l’Union natio­
nale. M. Michel Le Moi­
gnon. a appuyé la niation 
en notant qu elle repre­
nait le programme de 
son parti. M. Fernand 
Grenier est même venu
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NOUS SOMMES TOUS QUEBECOIS
UNE POLITIQUE LINGUISTIQUE POSITIVE

Le texte qui suit est un exposé envoyé au Premier ministre, M. Lévesque, par un groupe
de 115 éducateurs, hommes d’affaires et professionnels.

En prenant position à propos au Livre gnes publiques en anglais, l’obligation faite
Diane du Gouvernement du Quebec sur la aux municipalités et aux commissions sco-
polmque linguistique nous voudrions évp- bues desservant des circonscriptions d'ex-

chez nous. Nous tous,signataires de cette français, fimposiUon d'amendes et de dé-
declaration, sommes residents de cette pro- nonciations en public aux entreprises dont
vince Certains d entre nous sont issus de jes programmes de francisation ne sont pas
am,lies qui vivent ici depuis des genera- satisfaisants pour le Gouvernement elles

lions; d autres sont arrives au Quebec conditions proposées pour I inscription
apres leur naissance Nous voulons tous dans les écoles anglaises, et qui devront
que nos enfants puissent faire souche au inévitablement ramener le nombre de ces
Quebec et fassent partie intégrante de son écoles à une fraction de ce qu'il reprèsen-
avenir. tait auparavant?

«■■SPfrançais est la langue de la majorité et qu'il en nom*)r* progressivement, 
constitue la langue commune de la société 
québécoise. Nous convenons que les Qué­
bécois d'expression française devraient 
être en mesure d assumer intégralement en 
français tous les aspects de leur vie. Les 
Québécois d'expression anglaise ont l'obli­
gation très nette de parler français s'ils dé­
sirent participer à la vie du Quebec avec la 
majorité d'expression française.

Nous ne pouvons donc qu'adhérer 
principes suivants énoncés par le Livre

— Chaque Québécois devrait avoir la pos­
sibilité d'apprendre le français et de 
s >• primer dans cette langue.

— Chaque francophone devrait être en 
mesure de travailler en français au Qué­
bec.

— Les entreprises d'une certaine enver­
gure devraient avoir la capacité de traiter 
leurs affaires en français,

— Tous les individus devraient avoir le 
choix de communiquer avec les corps 
publics en français ou en anglais et de rece­
voir des corps publies des communications 
dans la langue de leur choix;

— les droits, les langues et les cultures 
des minorités devraient être protégés;

— L'enseignement du français ou de 
l'anglais langue seconde devrait être une 
partie intégrante de la formation de tous les 
etudiants du Québec et il faudrait promou­
voir l’enseignement d'autres langues.

Nous sommes heureux de constater que 
le Livre blanc affirme; "Le Gouvernement 
reconnaît que, dans le Québec, il existe une 
population et une culture anglaise " et que 
"cette population, cette culture constituent 
une composante irréductible de notre so­
ciété". Lon pourrait en conclure que la pch 
litique du Gouvernement devra consister à 
accepter la langue et la culture anglaises 
comme une réalité du Québec et à promou­
voir des relations biculturelles da 
esprit de respect mutuel et de tolérance.
Toutefois, le Livre blanc doit être envisagé 
comme un tout. Il est inconcevable que cer­
tains passages de ce document doivent être 
pris au sérieux, d'autres à la légère. Or, en­
visage comme un tout, le Livre blanc est un 
document qui donne l'impression que la 
minorité anglophone peut et doit être éli­
minée.

du Livre 
uébec sur la Ces principes étant posés, nous tenons à 

affirmer très clairement notre désir de voir 
les étudiants des écoles anglaises acquérir 
une excellente connaissance du français 
De plus, nous sommes certains de parler au 
nom de la quasi totalité des anglophones 
du Québec lorsque nous l'affirmons. 11 est 
evident, pour tout observateur lucide et ob­
jectif que la communauté anglophone a fait 
des efforts énergiques au cours des derniè­
res années pour améliorer I enseignement 
du français dans ses propres écoles. Ce 
mouvement est essentiellement le résultat 
des pressions exercées par les parents 
anglophones pour que leurs enfants puis­
sent devenir bilingues Pour ne citer qu'un 
exemple, la participation des étudiants 
anglophones aux cours d immersion en 
français, au niveau des ecoles maternelles 
de la Commission scolaire protestante de la 
Rive sud. est passée de 2'7 en 1965 a 50'1 
en 1976. Nous poumons encore citer les 
écoles protestantes du Grand Montreal ou 
45% des éleves de 7e année sont actuelle­
ment inscrits aux cours d immersion en 
français. On peut donc constater que le 
français est enseigné à tous les niveaux, 
dans toutes les écoles anglaises, et que la 
plupart des parents réclament à grand 
un enseignement plus étoffe et de meil­
leure qualité en ce domaine, qui est essen­
tiellement limite par I insuffisance des res­
sources accordées par le ministère de l'E­
ducation du Québec pour renseignement 
de la langue seconde 

En bref, on peut donc affirmer qu'il y a 
eu un revirement complet d attitude de la 
part des anglophones du Quebec vis-à-vis 
des problèmes de langue II n'est cepen­
dant fait mention nulle part dans le Livre 
blanc que les anglophones ont le désir de 
parler français ou une quelconque sym­
pathie pour les aspirations des francopho­
nes La vieille légende d'un Québec opi­
niâtrement unilingue anglais, insulaire et 
assimilateur s'y retrouve Les francopho­
nes mettent avec orgueil I accent sur revo­
lution qui s'est produite dans leui commu­
nauté depuis la revolution tranquille Pour­
quoi ne pas faire la part de l'évolution 
réfléchie qui s'est manifestée au sein de la 
communauté anglophone et élargir les dis­
positions du Livre blanc pour donner a 
tous les enfants dont la langue maternelle 
est l'anglais, accès a des ecoles anglaises, 
tout en prenant des dispositions p 
pour accroître l'enseignement du français 
dans les ecoles anglaises Ce serait pour le 
gouvernement, un moyen infaillible de 
s'assurer la collaboration très active de la 
communauté anglophone a sa politique de 
promotion de la langue française

ces de recherche et de développement et 
nombre d'entreprises de fabrication secon­
daire qui existent au Québec ne sont qu'une 
partie d'une exploitation à l'échelle cana­
dienne. Ils se tournent vers l'extérieur du 
Québec pour leurs opérations quotidiennes 
et peuvent fort bien exercer celles-ci à par­
tir de Toronto. Halifax. Calgary ou Vancou­
ver En fait, le choix du Quebec leur a sou­
vent été dicté par la dualité des langues et 
les horizons qu'ouvre -,-t'e dualité. Les 
emplois offerts par ces t-.ii 
nèralement ceux qui sont le- plus intéres­
sants et qui posent le plus de défis. La rai­
son d'être des entreprises en question n est 
pas de desservir le marché des succursales. 
Et pourtant, ce sont ces entrep 
menace le plus le Livre blanc Tout en ac­
ceptant. et tout en favorisant dans certains 

climat de bilinguisme et d intégra­
tion au sein de la société québécoise, elles 
ne peuvent vivre dans un milieu fran­
cophone unilingue.

Il semble qu'une hypothèse tacite circule 
dans certains milieux nationalistes, à savoir 
que si les anglophones occupant ces 
emplois étaient incités à émigrer, il y aurait 
des postes vacants que les francophones 
pourraient occuper. L'ennui, c'est que ce 
n'est pas la personne qui disparait mais 
plutôt l'emploi. Ce sont tous les Québécois, 
anglophones ou francophones, qui souffri­
ront de cet état de chose.

Il n'est pas nécessaire de monter une 
telle tragédie Les employeurs qui ont bâti 
leurs entreprises au Québec tiennent à res­
ter au Québec. Les chefs d'entrepnse ont 
déjà favorisé un degré élevé de francisation 
des grandes sociétés et ils ont affirmé leur 
désir de mener à bien ce processus S'il faut 
prendre des mesures qui ne soient pas déjà 
appliquées, il suffit d'établir un dialogue 
entre le Govuemcment et ceux qui sont 
responsables du succès de l'entreprise. 
c> Recommandations

La communication présentée par le Co­
mité sur la langue des affaires, contient un 
certain nombre de points qui mentent l'at­
tention du Gouvernement Nous appuyons 
les recommandations visant l'étude, par un 
comité de travail, des règlements concer­
nant la francisation des entreprises. Ce co­
mité serait composé de représentants du 
Gouvernement, des syndicats et de 
l'entreprise privée II aurait pour mandat 
de recommander des directives sur le déve­
loppement des programmes de francisa­
tion Pendant que le comité met la der­
nière main à ses travaux, nous pressons le 
Gouvernement de suspendre les mesures 
punitives proposées par le Livre blanc et 
espérons qu'il accueillera des propositions 
de rechange basées sur des encourage­
ments au lieu de sanctions.

Enfin, nous voudrions exprimer notre in­
quiétude sur le sort du travailleur 
anglophone unilingue. S'il est vrai que l'ho­
mologue francophone de celui-ci ne pourra 
être retrograde ou congédié uniquement 
parce qu'il ne parle pas une langue autre 
que le français, le Livre blanc n offre point 
la même protection au travailleur 
anglophone. Bien que des assurances publi­
ques aient été données qu'aucun 
anglophone n'est appelé à perdre son 
emploi parce qu'il ne peut s'exprimer en 
français! on dissiperait les inquiétudes de 
ceux qui se sentent menacés en sanction­
nant ce principe dans la loi.

blanc du Gouvernement

Les signataires
- Geoffrey Adams, Université Concor-

- Brian Ash, Champlain Regional Col­
lege;
- Edward Ballon, Dirigeant

— John Lynch-Staunton, président de 
compagnie;

— Bruce McAusIand, directeur général, 
John Abbott College;

— Starts McCall! Université McGill;
— D C. MacCallum, maire de West- 

mount;
— Retord MacDougall, Courtier en va­

leurs, McLeod, Young & Weir;
- William J. Miller, conseiller juridique 

et ancien président. Quebec Federation of 
Home and School Associations;

— Fan Mohyrddin. Université McGill;
— Ken J. Morrison, Président du Con­

seil. John Abbott College;
— Robert N. Morrison, Management Ins­

titute. U. McGill;
— William Munroe, Assoc, des directeurs 

généraux des Protestant School Boards;
— Deane Nesbitt, chef d'entreprise;
— Christopher Nicholl. Université Bis­

hop's;
— Douglas Noon-Ward, Adjoint exécutif, 

PACT;
— J.W. O'Brien, Université Concordia;
— Elizabeth O'Connell. Présidente. Que­

bec Federation of Home and School Asso­
ciations;

— Paul Paré, président. 1MASCO Ltd;
— Alex K. Paterson. Avocat;
— L.P. Patterson. Ancien président, 

PSBGM;
— Alex Pa thy. Consultant;
— Steve Pavelko, Q A C.S A. President • 

(au nom de I association);
- Donald Peacock, Président, Provin­

cial Association of Protestant Teachers ;
- Maximilien Polak. Avocat, C P C., 

PSBGM .
— Blaikie Purvis, President, Calvin Bul­

lock Investment Advisers Ltd.;
- Peggy Purvis, Parent;
— Peter Quinlan. Courtier en valeurs. 

Greenshields et Cie;
— Theresa Reade, Université McGill:
— Catherine Richards. Vice-présidente 

d'une association bénévole;
— Joyce Roberts, Mariana polis College;
— Douglas Robertson. Avocat;
- Jonathan Robinson. Professeur d'uni­

versité;
— Hebert Salmon. Président du Conseil; 

’Timary Schools Inc;
— Cécile, St Yves, parent;
— A SchluU. Quebec 

School Administrators,
— Jean Scott, Président QA1S; — 

Charles Scriver. Université McGill;
— John Simms. Président. PSBGM.;
— W T. Sparkes. Président. Association 

of Directors General of Protestant School 
Boards,

— Linda Stirk. Université McGill.
— F Suter, .Association of Directors of 

English Schools;
— Donat J Taddeo. Commissaire

dia; es sont ge-

d'entrepnse; 
— Clarence Bayne. Black Community 

Central Administration of Quebec;
— John Beech, Touche, Ross & Co.;
— Dr Robert E. Bell, Université McGill;
— John Bennett. Avocat et courtier;
— Robert Benson, CR. Avocat;
— Peter Blaikie, Avocat;
— Jack Bordan, Université Concordia;
— David Bourke, Université McGill;
— Anna Mary Breen, Directeur général, 

Martanapolis College:
— Robert Bums, John Aboil College;
— G ret ta Chambers. Journaliste;
— Egan Chambers, Homme d'affaires;
— Carlos Champalimaud, Homme d'af­

faires ;
— Sandar Climan.
— Peter Cohen, Président, Allis- 

Chalmers Canada Ltd ;
— John Colby, Homme d'affaires;
— D O. Con. Quebec Fed. Home and 

School; Windermere Elementary and High 
School.

— Bernard G. Coté. Dirigeant 
d'entreprise;

— Deana Cuslac. Secrétaire exécutive. 
Research Institute of the Montreal 
Children's Hospital;

— Danielle Debbo. RadioCanada;
— Rev Kenneth Des Roches, Mariana- 

polis College;
— Robert Dobie. Secrétaire général. Pro­

vincial Association of Catholic Teachers 
(5.400 membres);

— Joan Dougherty, Vice-president. Pro­
testant School Board of Greater Montreal;

—M. R. Fox. Association des directeurs 
généraux des Commissions scolaires pro­
testantes.

— R. J.M. Gold. Chercheur scientifique 
en médecine, U. McGill;

— Sheila Goldbloom, Travailleuse so­
ciale;

— Hy Goldman, Université McGill;
— Ruth Goldsmith.
— Dr. Robert Gordon. Dawson College;
— Barbara Guard. Pour et au nom du 

Comité central des Parents. 
Protestant

School Board of Greater Montreal;
— Harvey Guyda, Université McGill;
— John Hallward, Administrateur;
— H.G Hallward, Argo Construction 

Ltd :
—Chris Hampson, C.I.L..
— Thomas J Hayden. Adjoint exécutif, 

Provincial Association of Catholic 
Teachers:

— Dr L. Hechtman, Umveisité McGill:
— Peter Hechtman, Montreal Childrens' 

Hospital et Université McGill;
— Roy Heenan, Johnston, Heenan and 

Blaikie;
— Basil Holland, Premier vice-président 

Provincial Ass of Catholic Teachers;
— N.S. Hopkins, président, Lakeshore 

School Board.
— Feige Kaplan. Université McGill;
— Bob Keaton, conseiller municipal, 

Montréal;
— H.S. Ladd, cadre à I'ALCAN:
— G A. Lancaster, Université McGill;
— A D. Lang. Premier vice-président, 

Quebec Association of Protestant School 
Boards;

— R E. Lavery, directeur général ad­
joint, CECM.

— Paul Lowenstein, President. Associa­
tion of Canadian Venture Capital Compa­
nies;

rises que

cas. un

Il s'agit là d'une ligne de politique ca­
tastrophique, non pas uniquement pour la 
minorité anglophone, mais encore pour le 
Québec. En elïet, comme le reconnaît le 
Livre blanc, la vie d'une collectivité ne te 
limite pas au "droit pour chaque individu 
de s'exprimer (dans son! idiome quand il 
s'adresse aux organismes gouvernemen­
taux, aux administrations scolaires, à sa 
femme ou à ses enfants". La minorité 
anglophone a fondé des écoles, des hôpi­
taux et des universités. Ces établissements 
desservent toutes les couches de la popula­
tion et ils ont apporté une contribution con­
sidérable à la vie du Québec Ils continue­
ront à apporter une contribution considé­
rable s'ils conservent leur vitalité. Nous re­
levons avec satisfaction que les hôpitaux et • 
les universités ne feront pas partie de l'ad­
ministration publique au chapitre de la lé­
gislation linguistique II n'en reste pas 
moins que ces établissements ne sont pas 
appelés à propérer et à se développer si la 
collectivite qui les a fondés et appuyés est 
vouée au dépérissement Le fait de les 
sacrifier en les condamnant à l'atrophie 
constituerait une erreur tragique Quel bé­
néfice en retirerait la société québécoise? 
Comment aiderait-on la langue et la culture 
françaises à s épanouir si ces écoles, ces hô­
pitaux et ces universités étaient incapables 
d'apporter leur contribution comme ils 
l'ont fait dans le passé?

s cris

aux

revises

Un Québec unilingue?

Association ofLe Livre blanc déclare qu'il "ne sera... 
plus question d'un Québec bilingue. " 
Quelle est la portée de cette déclaration? 
La population du Québec est-elle appelée à 
être unilingue? Dans l'affirmative, Fran­
cophones et Anglophones pourraient subir 
des conséquences nettement préjudi­
ciables Comme nous l avons dit, nous som­
mes attachés au caractère biculturel et bi­
lingue de notre province Nous nous oppo­
serions fermement à toute tentative de mo­
dification de cet aspect éminemment parti­
culier du Québec.

Le bilinguisme que nous prônons ne 
signifie nullement l'obligation imposée à 
quiconque de parler les deux langues. Il 
signifie plutôt que l'on garantisse la liberté 
de chaque individu de parler sa propre lan­
gue sans imposer aucune discrimination ou 
restriction officielle.

L'énoncé du Livre blanc a ce sujet fait 
table rase non seulement des deux langues 
officielles du Canada, mais aussi de la né­
cessité pour le Québec d'entretenir des rap­
ports avec l'Amérique du Nord et les autres 
pays du monde. Le bilinguisme est un im­
pératif économique Son exclusion compro­
mettra l'avenir de la population même que 
la Charte vise à protéger.

Nous sommes partisans du bilinguisme 
non seulement au Québec mais dans cha­
cune des autres provinces du Canada Nous 
engageons tous les gouvernements provin­
ciaux à poursuivre l'application des mesu­
res déjà prises à ce chapitre et à en prendre 
de nouvelles partout où peu d'efforts ont 
été consacrés pour permettre aux Fran­
cophones de se sentir à l'aise lorsqu'ils se 
servent de leur propre langue. Les mesures 
adoptées par notre gouvernement pour en­
courager le bilinguisme ne manqueront pas 
de provoquer une réaction favorable et de 
se traduire par une politique plus efficace 
dans toutes les réglons du Canada.

La langue des tribunaux
ns un

Il est indubitable que le français est delà 
la langue prédominante des tribunaux du 
Quebec et, dans la pratique, l'avocat 
anglophone plaide invariablement en 
français devant les juges francophones. 
Pourquoi alors introduire des lois dans un 
domaine ou elles ne sont pas necessaires, 
en particulier lorsque leur constitutionna­
lité est douteusePourquoi demander à un 
avocat anglophone plaidant devant un juge 
anglophone de communiquer avec ce der­
nier de façon totalement artificielle en 
français?

Bien que le Livre blanc laisse aux parti­
culiers la possibilité de s'adresser aux tri­
bunaux en anglais, les personnes morales 
îles entreprises! devront plaider en 
français. Cette disposition semble ignorer 
que des milliers de petites entreprises au 
Quebec sont en fan représentées par une 
seule personne et qu il n'y a aucune raison 
ou nécessite pour restreindre leurs droits, 
plus que ceux de tout autre individu

A quelques rares exceptions prés, bien 
que le français prédominé dans la pratique, 
l'anglais est utilise lorsque I équité et la dé­
cence y invitent Pourquoi vouloir imposer 
en ce domaine une loi qui n est pas néces­
saire et ne fera que provoquer des contesta­
tions inutiles sur le plan constitutionnel'*

CECM ;
— Charles Taylor. Université McGill;
- Harriet Tenenhouse, Montreal 

Childrens' Hospital;
- Thomas Thompson, C.P.C., 

PSBGM.;
— DC Wadsworth, Directeur exécu­

tif. QAPSB;
— Lome Webster. Prenor Group;
— Carl Whittaker. Black Community 

Central Administration of Quebec;
— Amy Williams, Présidente d une asso­

ciation bénévole:
— Harvey Yarosky. Avocat;
— Julius 0 Metrakos. McGill Univer­

sity. Human Genetics, professeur en géné­
tique, U. McGill;

— Jim Tremain. Ciments Lafarge Liée;
— Evelyn Koury, C.C.A.C.E.
- Michael McDonald, C.C.A.C.E.

La philosophie 
du Livre blanc

À notre avis, on doit bâtir un Québec fort 
et doué de vitalité avec la participation ac­
tive de la minorité. Selon une idée qui a 
joui d'une certaine vogue au Québec, la lan­
gue et la culture française seront toujours 
sapées à la base tant qu'il existera une mi­
norité anglophone florissante; l'on doit 
donc inciter cette minorité à émigrer ou à 
se laisser assimiler dans l’intérét de la sur­
vie de la majorité. Il faut, par conséquent, 
permettre aux Anglais de s'exprimer le 
moins possible en public et réduire la col­
lectivite anglophone en nombre.

Nous r 
losophie.

La langue de l’enseignement

L approche de base du Livre blanc s'ap­
puie sur la crainte que la baisse du taux de 
natalité chez les francophones et la propen­
sion des immigrants à opter pour les ecoles 
anglophones ne provoque un renversement 
de situation qui verrait, à ia longue, les 
francophones devenir minoritaires à 
Montreal. Il ne faut cependant pas oublier 
que le taux de natalité a baisse dans une 
même proportion chez les anglophones.

Au chapitre du choix de la langue chez 
les immigrants, le français est devenu au­
jourd'hui suffisamment important 
langue de travail et suffisamment essentiel 
au succès de nombreuses carrières au Qué­
bec pour motiver les immigrants a se din­
ger vers des écoles franc 
egalement que leurs enf 
bon enseignement d'une seconde langue. 
Qu'ils acquièrent ainsi la mobilité que per­
met la connaissance de la langue anglaise 
en Amérique du nord ne semble que simple 
justice.

Nous sommes, dans tous les cas, ferme­
ment opposés à toute restriction qui inter­
dirait I accès des ecoles anglaises aux en­
fants des citoyens canadiens venant 
d autres provinces, ainsi qu'à ceux des rési­
dents non-francophones du Quebec et des 
anglophones venant d'autres pays. La dis­
tinction établie pour la premiere catégorie 
s'appuie sur le postulat d'un Québec déjà 
distinct du reste du Canada, ce que nous ne 
pouvons admettre Les enfants des autres 
parties du Canada doivent clairement avoir 
droit d'accès aux écoles anglaises De 
même, nous trouvons anormal de refuser 
ce droit aux enfants de tout pays 
anglophone, puisque l'anglais est légale­
ment une langue (renseignement public au 
Quebec. Les dispositions du Livre blanc, 
concernant les enfants anglophones venant 
de l'extérieur du Québec, ne peuvent 
qu'être considérées comme une menace di­
recte et délibérée vis-à-vis de l'existence 
d'une communauté anglophone dans cette 
province. Il est bien connu que la popula­
tion anglophone du Québec est comparati­
vement mobile. Ses effectifs sont restés 
pratiquement constants au cours des an­
nées. même si les personnes ont changé. Si 
des obstacles ou des mesures de dissuasion 
sont appliqués à la libre migration des indi­
vidus entre le Québec et les autres pays, la 
communauté anglophone se réduira inévi­
tablement Personne ne nous fera admettre 
de consentir à notre propre extinction.

èpudions sans ambages cette phi- 
En effet, elle reflète d'abord un 

manque de confiance sans fondement en­
vers la vitalité du Québec francophone. En 
dépit d'une présence anglaise qui nà subi 
aucune entrave au Québec, et en dépit de 
toutes les influences exercées par le reste 
du Canada et les Etats-Unis et auxquelles 
sont exposés les Québécois, la position de 
la langue et de la culture françaises n’a ja­
mais été plus forte.

Nous craignons par ailleurs qu'une telle 
attitude ne crée une politique de repli sur 
soi et d'isolement, une politique visant à 
isoler le Québec de toutes les influences 
que le Gouvernement "juge contagieuses, 
une politique qui. en fait, assimile à des 
menaces toutes les influences extérieures. 
Dans une société qui poursuivrait une telle 
politique, l'atmosphère ne tarderait pas à 
devenir irrespirable non seulement pour 
les minorités dont on bafoue les droits, 
mais pour tout le monde et même pour la 
majonté. La situation finirait par etouffer 
tout développement sain.

Enfin, une telle philosophie n'offre abso­
lument aucune base de collaboration entre 
majorité et minorité pour réaliser une vi­
sion commune du Québec. La minorité 
anglophone n'acceptera jamais une défini­
tion de son avenir prévoyant son élimina­
tion. C’est là que reside un conflit irrécon­
ciliable.

comme

Une décision fatalechangements importants survenus au Qué­
bec depuis 1961, l'image des anglophones 
privilégiés d'il y a seize ans manque tota­
lement de réalisme Où est donc la justifi­
cation de la solution punitive préconisée 
pour la langue des affaires?

Quant aux conséquences de cette solu­
tion punitive, assortie de sanctions et de 
mesures de surveillance linguistique, il est 
évident qu elles ne pourront être que dé­
sastreuses pour l'économie du Québec.

Si les dispositions du Livre blanc sont 
implantées telles quelles, elles feront sortir 
le Québec du courant de l'économie nord- 
americaine et ce à une époque où non seu­
lement le chômage atteint des proportions 
désastreuses mais aussi où il n'y a aucun in­
dice que les Québécois, qu'il s'agisse 
d'ouvriers, de membres des professions li­
bérales. de technocrates ou de fonctionnai­
res soient disposés à sacrifier leur niveau 
de vie ou à accepter un niveau inférieur à 
celui de la moyenne en Amérique du nord. 
En tout cas. les déclaratioons des chefs 
ouvriers et les conventions collectives n'in­
diquent nullement que les travailleurs ac­
cepteront de compromettre les progrès réa­
lises au cours des dernières années.

Nous devons nous garder de transformer 
le Québec en un milieu économique carac­
térisé par des filiales. Evidemment, il y 
aura toujours des entreprises pour desser­
vir le marché du Québec. La très grande 
majorité de ces entreprises exercent d'ores 
et déjà leurs activités entièrement en 
français. Mais le type d emplois dont le 
Québec a désespérément besoin pour les 
diplômes de ses universités et écoles tech­
niques. déjà aux prises avec un marché du 
travail morose, se retrouvent souvent au 
sein d entreprises qui desservent un 
marché bien plus vaste que le Québec. 
C'est ainsi que les sièges sociaux, les servi-

blanc cite erronément le rapport de la 
Commission Gendron en affirmant: 
"L'anglais prédomine nettement dans les 
communications générales de travail: 82% 
du total des communications se font en 
anglais... " En fait, le chiffre de 82% tiré du 
rapport Gendron s'applique uniquement 
aux anglophones. Ce document établit que 
64% de tous les travailleurs francophones 
se servent exclusivement du français, alors 
que 32% d'entre eux se servent aussi bien 
du français que de l'anglais et 3% se ser­
vent uniquement de l'anglais. Il a été établi 
que les 32% qui travaillent dans les deux 
langues se servaient de leur langue mater­
nelle au cours de la majeure partie de leurs 
heures de travail, 71% des rapports soumis 

mplovés étaient rédigés en 
français. Au total, a conclu la Commission 
Gendron. les francophones se servent de 
leur langue maternelle pendant 87% de 
leurs heures de travail. Ce chiffre ne laisse

aises. Ils désirent 
ants reçoivent un La loi qui verra le jour, inspirée du Livre 

blanc et du débat actuel aura des répercus­
sions très sensibles sur la forme que 
prendra notre société au cours des prochai­
nes années. Pour cette raison, la philo­
sophie qui preside à son élaboration est 
plus importante que le detail de ses disposi­
tions. Si nous consentons à ce que la survi­
vance de la culture de la majorité ne puisse 
être garantie qu'au prix de la disposition de 
celle de la minorité, nous aurons alors pris 
une décision fatale.

Nous désirons un Quebec ouvert au 
progrès et au dynamisme, dans lequel tous 
tes elements de la société contribueront de 
leur plein grc au bien commun II nous 
faudra donc pouvoir collaborer, volontaire­
ment. à l'adoption de mesures positives 
destinées a mettre en valeur le statut du 
français et la sécurité de la culture d'une 
majorité francophone Les non­
francophones sont prêts à faire leur part. 
Ils ne pourront agir en ce sens qu'en tant 
que membres libres et égaux, au sein de la 
société québécoise

Nous demandons instamment au gouver­
nement d'adopter la voie de la stimulation 
et de la collaboration plutôt que celle de 
l'autoritarisme, et de reconnaître que revo­
lution de I altitude des anglophones au 
Québec, au cours des 10 a 15 demieres an­
nées, a été positive et a porté ses fruits. En 
encourageant une participation volontaire 
pour assurer la primauté du français 
comme langue de travail, en maintenant 
les droits des écoles anglaises et en assu­
rant la promotion de l'enseignement d'une 
langue seconde, le gouvernement peut 
compter sut le soutien de centaines de mil­
liers de non francophones qui croient en 
l'avenir du Québec.

La langue des affaires

al Le développement de la francisation.
Nous appuyons le droit de la majorité à 

assurer l'epanouissement suivi de la langue 
et de la culture française. Dans cet esprit, 

réitérons notre acceptation du 
français comme langue prédominante des 
affaires. SI nous ignorions le progrès consi­
dérable et suivi réalisé à ce chapitre au 
cours des quinze dernières années, nous 
pourrions peut-être comprendre la solution 
punitive prônée par le Livre blanc par la lé­
gislation de la langue dans l'entreprise. 
Mais nous nous demandons si 1'expénence 
acquise ces derniers temps par les entrepri­
ses qui ont collaboré avec la Régie de la 
langue française pour implanter des 
programmes de francisation indique vrai­
ment la nécessité d'une telle solution. Nous 
sommes nettement d'avis que tel n'est pas 
le cas.

En fait, en se basant sur des renseigne­
ments périmés, le Livre blanc brosse un 
tableau inexact de la situation réelle des 
personnes d'expression française au sein de 
l'entreprise au Québec d'aujourd'hui. H 
passe sous silence les progrès fantastiques 
réalisés dans la promotion des francopho­
nes dans l'industrie privée et le fait que la 
vaste majorité de ceux-ci au Québec se ser­
vent du français comme langue exclusive 
ou prépondérante du travail. Le Livre

nous
ar ces eE

guère entendre que bilinguisme est syno­
nyme d'assimilation par les Anglais.

Les statistiques du Livre blanc sur la po­
sition relative des francophones dans | éco­
nomie du Québec datent de 1961, elles 
omettent donc de faire ressortir les progrès 
importants réalisés au cours des seize der­
nières années. Il est pénible de voir ce do­
cument propager le vieux cliché de mino­
rité anglophone monolithique, riche et 
puissante et celui de majorité francophone 
pauvre et déshéritée. Il est évidemment fa­
cile de se baser sur un tel cliché pour justi-

Cette philosophie. Il est vrai, n'est nulle 
part prônée dans les déclarations générales 
de principe du Livre blanc. En fait, elle est 
répudiée de manière explicite par le deu­
xieme des quatre principes d'une politique 
de la langue exposés au chapitre II, à savoir 
que l'on doit respecter les minorités, leurs 
langues et leurs cultures. Or, après avoir 
été posé, ce principe est violé dans certai­
nes dispositions de la Charte que présente 
le Livre blanc. En effet, quelle autre inter­
prétation peut-on donner a des mesures tel­
les que la suppression du bilinguisme de­
vant les tribunaux, l'interdiction des ensei-

fier l'abrogation des droits et des positions 
des anglophones au bénéfice de la popula­
tion francophone. Toutefois, le vieux cliché 
ne tient plus lorsqu'on l'examine de prés.

b) La méthode punitive nuira à l'écono- 

II n'y a pas de doute que, à la lumière des
mie.

Nous croyons qu'il est essentiel que le gouvernement connaisse les réactions du peuple concernant la question linguistique.
Si vous êtes d’accord avec ce que nous avons écrit, veuillez nous exprimer votre appui en remplissant l’un des coupons ci-dessous.
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ffiUViQÜE/CRITIQUE- 
Tremblay et 
Garant: un double 
événement

^aielay i

iIH
yPour celle 

dont on aime 
embellir les jours..

A

II
tant de gens fuir de­
vant la nouveauté, tant 
de gens pour qui l’OSM 
est une “machine” à 
accompagner des con­
certos à vedette. Je 
dirais même lâcheté et 
mépris devant un com­
positeur qui avait quel­
que chose à dire mais 
qu'on n’a pas voulu 
écouter. On a égale­
ment vu beaucoup de 
gens partir pendant 
l’exécution mais eux 
ont au moins le mérite 
d’avoir fait l'effort 
d’écouter pendant quel­
ques minutes... On a 
également 
quelqu'un crier très 
fort «Garbage!» dès la 
dernière note, mais qui 
s’est fait «enterrer» 
par les applaudisse­
ments et les bravos 
répétés.

Ce concert fut une 
sorte de triomphe pour 
Tremblay, car Fleuves 
est une très belle 
oeuvre, une sorte de 
triomphe aussi pour 
Garant car celui-ci, en 
plus d'en obtenir une 
très belle exécution, 
s'est très remarquable­
ment acquitté d’une 
tâche lourde et nouvel­
le pour lui: diriger un 
orchestre symphonique 
complet dans un réper­
toire qui n'est pas le 
sien.

ORCHESTRE SYMPHONt- 
QUE DE MONTREAL. Chef 
invite: Serge Garant. .Solis­
tes: Jeanne Baxtressvr. flû­
tiste. et Nieanor Zabalcta. 
harpiste. Hier soir, a la salle 
Wilfrid Pelletier de la Place 
des Arts: reprise ce soir. 
Dans le cadre des “Grands 
Concerts'* de l'OSM. 
(Radiodiffusion à CB F FM le 
12 mai à 2t)h30.î 
Programme: Symphonie no 7, 
en do majeur, op. 105 (1924) 
...Sibelius.

Concerto pour harpe et or­
chestre en si bémol majeur, 
op. 4 no 6 . Handel.
Soliste: Nieanor Zabalcta, 
harpiste.

Concerto pour flûte et harpe 
en do majeur, K. 299 

Mozart
Solistes: Jeanne Baxtresser, 
flûtiste, et Nieanor Zabalcta, 
harpiste.

“Fleuves" (1976) (création) 
...Gilles Tremblay.

I

Pour maman, un bouquet de verdure et 
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C'est peut-être, en fin 
de compte, l’événe­
ment de la saison musi­
cale. D’abord, parce 
qu’il est double: les 
débuts à l’OSM, i.e. au 
sein de notre organis­
me musical le plus 
prestigieux, de deux de 
nos personnalités musi­
cales les plus impor­
tantes et les plus repré­
sentatives — l’un com­
positeur, l’autre chef 
d’orchestre. Ensuite, 
parce qu’il déborde les 
cadres de la musique et 
marque peut-être, de la 
part de l’OSM, cette 
prise de conscience 
tant souhaitée de la 
réalité musicale québé­
coise et canadienne. 
Enfin, et surtout, parce 
qu'il constitue un suc­
cès à peu près complet.

A ce jour. l’OSM n’a­
vait joue aucune oeu­
vre de Gilles Tremblay 
et n'avait invité Garant 
que pour un demi-con­
cert hors série de musi­
que contemporaine. Un 
an en retard. Fleuves. 
de Tremblay, d'abord 
prevu pour création en 
tournée, est enfin créé: 
par ailleurs, le départ 
d’un directeur artisti­
que fait que cette créa­
tion est confiée à Ga­
rant.

Dans une interview 
publiée samedi dernier 
dans notre cahier Arts 
et Lettres, Tremblay et 
Garant ont dit en quoi 
l'oeuvre consistait. 
Hier soir, nous l'avons 
vue et entendue. Sur le 
plateau, l'orchestre au 
grand complet, dominé 
en arrière-plan par une 
percussion gigantes­
que: gongs, tam-tams, 
timbales, cymbales, 
cloches, grosse caisse 
et toute une panoplie de 
petits instruments plus 
inhabituels. Le son est 
riche (comme c’est 
toujours le cas chez 
Tremblay), brillant ou 
sensuel, le plus souvent 
violent, mais, en com­
paraison de ce qu’on 
entend régulièrement à 
la SMCQ (le domaine 
habituel de Tremblay 
et Garant), ii ne se dis­
tingue pas particulière­
ment par sa nouveauté. 
Ce qui caractérise 
Fleuves, c’est l’ex­
traordinaire richesse 
rythmique, et, par le 
fait même, l’extraordi­
naire difficulté que 
l’oeuvre pose, sur ce 
plan au chef d orches­
tre. Les battues d’une 
fraction de seconde 
abondent. A Chaque 
Instant, il se passe des 
tas de choses, partout à 
la fois, si bien qu’il est 
impossible de tout en­
tendre en une seule 
audition. A certains 
moments, il s’établit 
entre le chef et cer­
tains musiciens un vé­
ritable «jeu» où en fin 
de compte, ce sont les 
musiciens 
«dirigent» le chef. Par­
fois, le son s’éteint 
presque et le chef sem­
ble diriger dans le vide. 
Plus
«murmures» de l’or­
chestre sont ponctués 
de coups de tam-tams 
graves, 
quelque chose d’orien-
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is***Garant avait tenu à 
apporter un change­
ment au programme 
déjà établi: il a rem­
placé la Symphonie 
militaire de Haydn par 
une oeuvre plus impor­
tante: la septième
Symphonie de Sibelius. 
Je le comprends d'a­
voir éle attiré par cette 
oeuvre qui. en 1921, a 
du paraître assez mo­
derne: par sa structure 
(un seul grand mouve­
ment. constitué, il est 
vrai, de plusieurs sec­
tions correspondant 
assez aux divisions 
d'une symphonie nor­
male) et par sa con­
ception harmonique.

Aussi à l’aise que 
lorsqu'il dirige l'En­
semble de la SMCQ, 
Garant a montré de­
vant cette formation 
cinq fois plus considé­
rable la meme préci­
sion dans la battue et 
dans les indications 
d entrées et de nuan­
ces. Sa direction n'est 
pas “élégante” mais 
elle est précise: c’est 
ce qui compte.

Une certaine froi­
deur, dans le geste et 
dans la réponse, évo­
quait un autre compo­
siteur actuel appelé lui 
aussi à diriger du ré­
pertoire traditionnel. 
On aura deviné que je 
parle de Boulez. J'ai 
entendu la Septième de 
Sibelius traversée d’un 
plus grauo souffle mais 
l'approche de Garant 
était Intéressante et 
son sens de la structu­
re, tout a fait évident. 
Exceptionnellement, 
l'épisode final,affet- 
tuoso, a été animé d’u­
ne étonnante chaleur 
ou l’on sentait les possi­
bilités de Garant de­
vant la musique ro­
mantique.

Il me reste à parler 
des deux solistes, i.e. 
des deux petits concer­
tos (car ce sont de pe­
tits cunoertos: seul le 
mouvement lent du 
Mozart se rapproche de 
ce que là compositeur a 
fait de plus beau). 
Jeanne Baxtresser, 
flûte-soin de l’OSM, a 
facilement éclipsé son 
collègue harpiste par 
un jeu d’une perfection 
absolue, un style raffi­
né et une sonorité ra­
vissante, M. Zabaleta 
est également un très 
beau musicien mais 
son jeu n’était pas tou­
jours parfaitement 
propre, et, chose cu­
rieuse, on notait les 
mêmes légères imper­
fections dans les repri­
ses des mêmes pas­
sages.

Garant a semblé 
s’ennuyer un peu dans 
le Handel et le Mozart, 
chose tout à fait com­
préhensible, mais II a 
fourni aux deux solis­
tes un accompagne­
ment Irréprochable. 
Pour ceux que la chose 
intéresse: les cadences 
entendues dans le 
Mozart était celles de 
Reincke.
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Une magnifique aentelle de verdure 
qui enjolivera tout intérieur! Superbe 
et ne requérant que peu de soins, 
chaque plant est présenté en pot de 
6 ' dans un panier à suspendre. 
(Achats bi. magasin seulement).

La Baie ord. 11.99

C. Brumlsateur en laiton pour arroser 
et rafraîchir le feuillage de vos plantes.
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f mm■ : mI:;-s r? D. Brumisateur-vaporisateur un atout 

pour tous les amis des plantes. Assure 
à tout feuillage l'humidité appropriée.
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B. Pots à fleurs importés
De bel aspect, ils sont en céramique très colorée. 
Choix de combinaisons de couleurs, en rouge, brun 
ou orange.

E. Pots en argils d'aspect liège Un 
pot a fleurs très décoratif, au subtil as­
pect de liège. L'intérieur est en cérami­
que.
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Achats en magasin seulement. Quincaillerie, rayon 781, eu quatrième, centre-ville Place-Vertu, Versailles, Laval, Dorval, Rockland et Boulevard.

loin, des Expo-vente de rideaux Caprice

Elle est arrivée! l'expo-vente itinérante de rideaux Caprice! Elle 
met en vedette plus de 40 modèles et 100 arrangements sur 

mini-fenêtres Et pendant toute la durée de cette expo-vente, les 
modèles exposés sont offerts à prix spéciaux! Ne manquez pas 
cette occasion unique, aujourd'hui et jusqu’au 14 mai. Dorval

seulement.

suggérant

tal.
Fleuves,était placé 

en fin de concert et ce 
qu’on avait prévu s’est 
produit. Dès après la 
dernière note du Con­
certo double de Mozart, 
la salle s’est vidée de 
moitié. Triste et dépri­
mant spectacle de voir

Compagnie î>e laTJaic Ü^uîsonOemandez-nous n’importe quoi
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7 magasins à Montréal et en banlieue: CENTRE-VILLE • PLACE VERTU • PLACE VERSAILLES • CEN I HE l AVAL • DORVAL • ROCKLAND • BOULEVARD Téléphoner a S42-6261 (.’4 neuies, jour ei nuit) 

HEURES D'OUVERTURE: DU LUNDI AU MERCREDI. DE 9h30 à 18h. LES JEUDI ET VENDREDI, 9h30 à 21h. LE SAMEDI, DE 9h à 17h.
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